
Déclaration de Dakar 

du Programme mondial pour un élevage durable 

1. Nous, parties prenantes du Programme mondial pour un élevage durable (le 
Programme), reconnaissons le rôle essentiel de l’élevage dans la sécurité 
alimentaire, la nutrition, les moyens de subsistance ruraux, l’atténuation du 
changement climatique et l’adaptation à ses effets, la santé publique et le 
développement durable à travers le monde. Nous comprenons que la santé et le 
bien-être animal sont indispensables à l’adoption d’une approche «Une seule 
santé» et à la transformation des systèmes agroalimentaires en systèmes durables 
et résilients.

2. Nous réaffirmons notre engagement à promouvoir un secteur de l’élevage durable, 
inclusif et résilient, qui contribue à la mise en œuvre des Conventions de Rio et des 
Objectifs de développement durable, tout en reconnaissant à la fois les défis et les 
opportunités auxquels sont confrontés les systèmes d’élevage.

3. Nous exprimons notre appui commun au Plan d’action mondial de la FAO pour la 
transformation de l’élevage dans une optique de durabilité1.

4. Nous nous engageons à renforcer le rôle essentiel et fédérateur du Programme 

dans la mobilisation des parties prenantes, la facilitation du dialogue et la 

promotion d’actions cohérentes et fondées sur des données probantes. Grâce à la 
mobilisation coordonnée de l’ensemble des parties prenantes, le Programme 
favorisera l’appropriation par les communautés de la transformation des systèmes 
d’élevage et accélérera le développement durable aux niveaux national et 
infranational, en renforçant la convergence et la cohérence entre les 
transformations envisagées et les politiques et plans d’investissement nécessaires 
à leur mise en œuvre.  

1 COAG:LI/4/2026/2 Sous-Comité de l’élevage. Projet de plan d’action mondial pour la transformation de 

l’élevage dans une optique de durabilité - Lien internet: 

https://openknowledge.fao.org/handle/20.500.14283/nu028fr 



5. L’équité entre les femmes et les hommes constitue un fondement de la

transformation durable de l’élevage2. Au sein des systèmes agroalimentaires, les

femmes continuent de faire face à des obstacles structurels, notamment un accès

limité à la terre et aux cheptels et un contrôle réduit sur ceux-ci, des rémunérations

inférieures, ainsi qu’un accès restreint au crédit, aux technologies, aux services de

vulgarisation et aux marchés rémunérateurs. Dans le prolongement de l’appel à

l’action lancé à l’occasion de l’Année internationale des agricultrices, nous nous

engageons à créer davantage d’opportunités pour les femmes grâce au

renforcement du partage de connaissance et à des actions visant à résorber les

inégalités de genre.

6. Les jeunes quittent de plus en plus les zones rurales. Afin d’inverser cette tendance,
nous nous engageons à promouvoir l’autonomisation des jeunes en favorisant les

opportunités uniques d’emploi décent et d’entrepreneuriat offertes par le secteur de
l’élevage et les chaînes de valeur associées. Nous nous engageons également à

promouvoir le développement des compétences ainsi que l’accès aux ressources

permettant aux jeunes de s’épanouir au sein des systèmes d’élevage et de

contribuer à leur transformation.

7. Les femmes et les jeunes sont des catalyseurs du développement durable. Nous

nous engageons à garantir leur participation à la gouvernance du Programme afin
d’appuyer la transformation durable de l’élevage et d’atteindre les résultats

nationaux souhaités.

2 FAO, IFAD, ILRI & World Bank. 2023. A framework for gender-responsive livestock development – 

Contributing to a world free from hunger, malnutrition, poverty and inequality. Rome. 

https://doi.org/10.4060/cc7155en 



8. Nous réaffirmons par ailleurs le rôle du Programme dans la mobilisation des parties
prenantes3 qui, ensemble, accompagnent la transformation durable de l’élevage et,

conformément aux objectifs de l’Année internationale des parcours et des éleveurs

pastoraux, contribuent à la restauration des écosystèmes, notamment par la

cartographie et la préservation des parcours, des itinéraires de transhumance et des

droits à la mobilité des pasteurs, tout en reconnaissant la diversité des systèmes

d’élevage à travers le monde et leurs différentes trajectoires vers plus de durabilité.
9. Nous nous engageons – individuellement en tant qu’acteurs et collectivement à

travers le Programme – à mettre en œuvre des actions concrètes, collaboratives et

fondées sur la science, qui favorisent l’innovation, renforcent les capacités et

soutiennent des investissements responsables, y compris des actions visant à

améliorer la productivité de manière durable, à accroître l’efficacité de l’utilisation
des ressources, à réduire l’intensité des émissions et à conserver la biodiversité.

10. Par la présente déclaration, nous nous engageons à œuvrer conjointement avec

l’ensemble des parties prenantes tout au long des chaînes de valeur

agroalimentaires, des secteurs et des régions, afin d’accélérer la transformation de
l’élevage vers plus de durabilité au bénéfice des générations présentes et futures.

3 UNEP, FAO & UNDP. 2023. Repenser nos systèmes alimentaires: Un guide pour la collaboration multipartite. 

Nairobi, Rome et New York. https://doi.org/10.4060/cc6325fr 
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